ARRETE N°…..PORTANT NOMINATION D’UN TRAVAILLEUR EN SITUATION DE HANDICAP PAR VOIE DE DETACHEMENT POUR L’ACCES AU CADRE D’EMPLOIS OU CATEGORIE DE NIVEAU SUPERIEUR
(Expérimentation du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2026)

Le Maire de SAMOGNAT

Vu le code général de la fonction publique 
Vu le décret n° 86-68 du 13.01.86 modifié relatif aux positions de détachement, hors cadres, disponibilité et congé parental des Fonctionnaires Territoriaux,
Vu le décret n°92-1194 du 4 novembre 1992 modifié fixant les dispositions applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n° 2020-569 du 13 mai 2020 fixant pour une période limitée les modalités dérogatoires d'accès par la voie du détachement à un corps ou cadre d'emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure instituées en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés
Vu le décret n°2012-du ………… portant statut particulier du cadre d’emplois de ……………………. 
Vu la délibération n°…… du ………… créant un emploi de ………… à temps complet 
Vu la déclaration de vacance d’emploi auprès du Centre de Gestion de l’Ain n°……..
Vu l’arrêté n° …… du …………, fixant la dernière situation de M………………… au grade de  …………, au…… échelon, Indice Brut ……, Indice Majoré ……, avec une ancienneté de …………,
Vu l’avis d’aptitude de Madame Maureen JEANTEL rendu par la commission d’évaluation du 1er juillet 2024, 
Considérant que Madame Maureen JEANTEL a la qualité de travailleur handicapé reconnu, conformément aux 1°, 2°,3°,4°,9°, 10°, 11° de l’article L. 5212-13 du Code du Travail, 
Considérant que M……………a le(les) diplôme(s) ou le niveau d’études exigé des candidats au concours interne fixé par le statut particulier du cadre d’emplois des …………….

ARRÊTE

ARTICLE 1 :	A compter du …………., M ..........................., est placé en détachement, à temps complet (ou à temps non complet …./35ème) sur le grade de ..............................., pour une durée de ..................., 

ARTICLE 2 :	M..........est classé(e) au …… échelon, indice brut …..,indice majoré …, avec un ancienneté de ………….

	(Le cas échéant – pour tenir compte d’un maintien d’indice acquis précédemment) L’intéressé(e) est rémunéré(e) sur la base de indice majoré ……, correspondant à sa situation antérieure

ARTICLE 3 : 	M...............conserve pendant la durée de son détachement son droit à l’avancement et à la retraite dans son cadre d’emplois d’origine. Cet avancement est sans influence sur sa situation individuelle dans l’emploi de détachement.

ARTICLE 4 :	A l'issue de ce stage, l'intéressé(e) pourra être intégré(e) dans son nouveau grade suite à l’avis d’aptitude rendu par la commission. 

ARTICLE 5 : 	Si M……………………………… n’est pas intégré(e) à la suite de son détachement, il (elle) sera réintégré(e) de plein droit dans son cadre d’emplois d’origine et bénéficie d'un entretien avec l'autorité territoriale d'origine afin de procéder, en lien avec le référent handicap, à une évaluation de ses compétences professionnelles et d'identifier, le cas échéant, les mesures de nature à favoriser sa réintégration professionnelle dans son administration d'origine.

ARTICLE 6 :   	Le présent arrêté sera : 

· Notifié à l'intéressé(e),
· Transmis au représentant de l’Etat,
· Transmis au comptable de la collectivité, 
· Transmis au Président du Centre de Gestion

Fait à…………Le…………………
Signature de l’autorité territoriale

Notifié à l’agent le :
(date et signature)







Le Maire (ou Le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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